
 

            REPUBLIQUE FRANÇAISE 
     DEPARTEMENT DES DEUX-SEVRES  

 
 

 

DELIBERATIONS  

DU CONSEIL MUNICIPAL  

DU 4 MARS 2024 

 

-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=- 
 

 
Nombre de Conseillers en exercice : 33 

Nombre de Conseillers présents : 31 

Nombre de Conseillers votants : 33 

Quorum : 17 (atteint) 

 

Date de la convocation : 27 février 2024 
 

Président de séance : M. PRIEUR Jean-Michel - Maire 
 

Présents : 

Magaly PROUST, Pierre-Alexandre PELLETIER, Chantal RIVAULT, Claude BEAUCHAMP, Véronique 

REISS, Hervé LE BRETON, Catherine MAGNAVAL, Jean-Luc TREHOREL, Joël GRISON, Philippe 

BELAUD, Pascale ROBIN, Antoine DESCROIX, Myriam PETIT, Sylvie BOUTET, Sylvie DUQUESNOY, 

Cécile CHIDA, David WANSCHOOR, Jérôme FOURNIER, Jérôme BACLE, Franck MONGIN, Anthony 

PELLETIER, Bérengère AYRAULT, Sonia YANSANE, Lucile MAUILLON, Kévin MERLIOT, Nicolas 

ROUSSELIERE, Joël DENIS, Jean-Luc BARDET, Karine HERVE, Lucie TROUVE  

 
Pouvoirs : 

Béatrice LARGEAU donne procuration à HERVE Karine  

VERDON Laurence donne procuration à BARDET Jean-Luc  

 
Secrétaires de séance : Magaly PROUST 

 
 

-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=- 
 

 

 

CM26-2024 - AUTORISATION DE RECRUTEMENT D'AGENTS CONTRACTUELS DE 

REMPLACEMENT : APPROUVE 
 

VU le Code général des collectivités territoriales ; 

 

VU le Code général de la fonction publique, et notamment l’article L.332-13 ; 

 

CONSIDERANT que, conformément aux dispositions de l’article L.332-13 du Code général de la fonction 

publique, pour répondre à des besoins temporaires, des agents contractuels territoriaux peuvent occuper des 

emplois permanents des collectivités et de leurs établissements publics administratifs pour assurer le 

remplacement d'agents publics territoriaux : 

 

1. Autorisés à exercer leurs fonctions à temps partiel ; 

2. Indisponibles en raison d’un détachement de courte durée, d'une disponibilité de courte durée 

prononcée d'office, de droit ou sur demande pour raisons familiales, d'un détachement pour 

l'accomplissement d'un stage ou d'une période de scolarité préalable à la titularisation dans un corps ou 

un cadre d'emplois de fonctionnaires ou pour suivre un cycle de préparation à un concours donnant 

accès à un corps ou un cadre d'emplois ; 

3. Indisponibles en raison d’un congé régulièrement accordé en application du présent code ou de tout 

autre congé régulièrement octroyé en application des dispositions réglementaires applicables aux agents 

contractuels territoriaux. 



 

 

CONSIDERANT que les besoins des services municipaux peuvent justifier le remplacement rapide de 

fonctionnaires territoriaux ou d’agents contractuels indisponibles ; 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal, DECIDE, à l’unanimité : 

 

- d’autoriser le recrutement d’agents contractuels dans les conditions fixées par l’article L.332-13 du Code général 

de la fonction publique pour remplacer des fonctionnaires ou des agents contractuels momentanément 

indisponibles ; étant précisé que le Maire sera chargé de la détermination des niveaux de recrutement et de 

rémunération des agents retenus selon la nature des fonctions concernées, leur expérience et leur profil, 

 

- de dire que les crédits sont ouverts au budget de l’année 2024, chapitre 012, 

 

- d’autoriser le Maire à signer tout document relatif à ce dossier. 

 
 

CM27-2024 - MODIFICATION DU TABLEAU DES EFFECTIFS : APPROUVE 
 

VU le Code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L.2313-1, R.2313-3, R.2313-8 ; 

 

VU le Code général de la fonction publique, et notamment son article L.313-1 ; 

 

CONSIDERANT qu’il appartient au Conseil Municipal de fixer l’effectif des emplois à temps complet et non 

complet nécessaires au fonctionnement des services ; 

 

CONSIDERANT que, dans le cadre de recrutements sur emplois permanents, de réussites à concours et 

d’avancements de grade au sein des services de la Ville de Parthenay, il convient de créer les postes 

correspondants ; 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal, DECIDE, à l’unanimité : 

 

- de créer les postes suivants, à compter du 1er avril 2024 : 

1 poste d’adjoint technique, temps complet, au service technique, 

1 poste de technicien principal de 2ème classe, temps complet, au service technique – bureau d’études, 

 

 - de modifier en conséquence le tableau des effectifs, 

 

- d’autoriser Monsieur le Maire à signer tout document relatif à ce dossier, 

 

- de dire que les crédits sont ouverts au budget de l’année 2024, chapitre 012. 

 

 
 

CM28-2024 - SERVICE INTERIM DU CENTRE DE GESTION 79 – SIGNATURE D'UN AVENANT N°3 A 

LA CONVENTION DE MISE A DISPOSITION DE PERSONNELS INTERIMAIRES : APPROUVE 
 

VU le Code général de la fonction publique ; 

 

VU la délibération du Conseil municipal en date du 23 février 1998 approuvant l’adhésion au service intérim du 

Centre de gestion de la fonction publique territoriale des Deux-Sèvres ; 

 

VU la délibération n°CM37-12 du Conseil municipal du 29 mars 2012 approuvant les termes de l’avenant n°1 à 

la convention de mise à disposition des personnels intérimaires ; 

 

VU la délibération n°CM47-2023 du Conseil municipal en date du 2 mai 2023 approuvant les termes de l’avenant 

n°2 à la convention de mise à disposition des personnels intérimaires ; 

 

CONSIDERANT la décision du conseil d’administration du Centre de gestion de la fonction publique territoriale 

des Deux-Sèvres du 11 décembre 2023, d’augmenter le taux de facturation au 1er janvier 2024 passant de 4,5 % 

à 5 % des salaires bruts des personnels intérimaires mis à disposition ; 



 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal, DECIDE, à l’unanimité  

 

- d’approuver les termes de l’avenant n°3 à la convention de mise à disposition des personnels intérimaires ci-

annexé, qui acte la décision du Conseil d’administration du Centre de gestion de la fonction publique territoriale 

des Deux-Sèvres de fixer, à compter du 1er janvier 2024, la participation aux frais de gestion à une somme égale 

à 5 % des salaires bruts versés aux agents intérimaires mis à disposition, 

 

- d’autoriser le Maire à signer ledit avenant et tout document relatif à ce dossier, 

 

- de dire que les crédits seront ouverts au budget 2024. 

 
 

CM29-2024 - ACCROISSEMENT TEMPORAIRE D'ACTIVITE – CREATION D'EMPLOIS NON 

PERMANENTS : APPROUVE 
 

VU le Code général des collectivités territoriales ; 

 

VU le Code général de la fonction publique, et notamment les articles L.313-1 et L.332-23 ; 

 

VU le décret n°88-145 du 15 février 1988 pris pour l’application de l’article 136 de la loi du 26 janvier 1984 

modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale et relatif aux agents 

contractuels de la fonction publique territoriale ; 

 

CONSIDERANT qu’il est nécessaire de recruter des agents contractuels pour faire face à un besoin lié à un 

accroissement temporaire d’activité ; 

 

CONSIDERANT la nécessité de fixer les effectifs d’emploi des non-titulaires à temps complet et non complet, 

conformément au tableau ci-dessous : 

 

 

 

 

 

 

Adjoint Territorial d'Animation  80 Service Restauration scolaire 

Adjoint Technique Territorial 

3 Service Action culturelle 

35 Service Technique (CTM / Espaces Verts) 

15 Restauration Scolaire et intendance 

2 Service Musée Municipal et Patrimoine 

Adjoint Administratif territorial 
1 Police Municipale 

6 Service Musée Municipal et Patrimoine 

 
CONSIDERANT que la rémunération des agents contractuels sera calculée par référence à l’échelon 1 des grades 

énoncés ci-dessus ; 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal, DECIDE, à l’unanimité  

 

- de créer les emplois de non-titulaires à temps complets et non complets listés ci-dessus, pour faire face à un 

besoin lié à un accroissement temporaire d’activité jusqu’au 31 mars 2025, 

 

- de dire que les crédits sont ouverts au budget de l’année 2024, chapitre 012, 

 

- d’autoriser le Maire à signer tout document relatif à ce dossier. 

 
 

CM30-2024 - PROTECTION SOCIALE COMPLEMENTAIRE – MANDATEMENT DU CENTRE DE 

GESTION DE LA FONCTION PUBLIQUE TERRITORIALE DES DEUX-SEVRES POUR ENGAGER LE 

DIALOGUE SOCIAL EN VUE DE CONCLURE UN ACCORD LOCAL ET LANCER LA PROCEDURE DE 



 

MISE EN CONCURRENCE : APPROUVE 
 

VU le Code général de la fonction publique ; 

 

VU le Code de la sécurité sociale ; 

 

VU le décret n°2011-1474 du 8 novembre 2011 relatif à la participation des collectivités territoriales et 

de leurs établissements publics au financement de la protection sociale complémentaire de leurs agents, 

ou une règlementation postérieure à la présente délibération le cas échéant ; 

 

VU le décret n°2022-581 du 20 avril 2022 relatif aux garanties de protection sociale complémentaire et 

à la participation obligatoire des collectivités territoriales et de leurs établissements publics à leur 

financement ; 

 

VU l’avis du comité social territorial en date du 23 janvier 2024 ; 

 

VU la délibération du Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale des Deux-Sèvres en date 

du 11 décembre 2023 approuvant le lancement d’une démarche visant à conclure un accord collectif sur 

le risque « Prévoyance » pour les employeurs territoriaux qui le souhaitent ; 

 

CONSIDERANT l’intérêt pour les agents d’une participation de l’employeur au financement de leur 

protection sociale complémentaire ; 

 

CONSIDERANT l’intérêt de confier la procédure de mise en concurrence pour la conclusion d’un tel 

contrat au Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale des Deux-Sèvres afin de bénéficier 

notamment de l’effet de la mutualisation ; 

 
Après en avoir délibéré, le Conseil municipal, DECIDE, à l’unanimité  
 

- de mandater le Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale des Deux-Sèvres afin de mener 

pour son compte, dans le cadre d’un accord de méthode, la négociation avec des représentants des 

employeurs publics territoriaux et les organisations syndicales représentatives auprès des comités 

sociaux territoriaux des collectivités et établissements publics locaux affiliés du département, de 

représenter la Commune de Parthenay dans les négociations et de conclure un accord collectif ; 

 

- de mandater le Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale des Deux-Sèvres afin de mener 

pour son compte la procédure de mise en concurrence nécessaire à la conclusion d’une convention de 

participation pour la garantie prévoyance ; 

 

- de s’engager à communiquer au Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale des Deux-

Sèvres les caractéristiques statistiques des effectifs nécessaires à la consultation ; 

 

- de prendre acte que son adhésion à cette convention de participation n’interviendra qu’à l’issue de la 

procédure menée par le Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale des Deux-Sèvres par 

délibération, étant précisé qu’après avoir pris connaissance des tarifs et garanties proposés, la Commune 

de Parthenay aura la faculté de ne pas signer le contrat collectif souscrit par le Centre de Gestion de la 

Fonction Publique Territoriale des Deux-Sèvres ; 
 

- d’autoriser Monsieur le Maire à signer tout document relatif à ce dossier. 

 
 

CM31-2024 - PYBUS - GRATUITE DU SERVICE : APPROUVE 
 

VU le décret n°2020-1310 du 29 octobre 2020 prescrivant les mesures générales nécessaires pour faire face à 

l’épidémie de covid-19 dans le cadre de l’Etat d’urgence sanitaire ; 

 



 

VU la délibération n°CM104-2020 du 23 novembre 2020 portant mise en place de la gratuité du service Pybus 

pour la période de confinement associée à la crise sanitaire liée au covid-19 du 30 octobre au 1er décembre 2020 ; 

 

CONSIDERANT la crise sanitaire liée au covid-19 ; 

 

CONSIDERANT l’établissement d’un confinement pour la période du 30 octobre au 1er décembre 2020 ; 

 

CONSIDERANT que la Ville de Parthenay a souhaité le maintien du service gratuit du Pybus après la période de 

confinement liée au covid-19 ; 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal, DECIDE, à l’unanimité  

 

- de dire que le service Pybus est gratuit pour les utilisateurs depuis la fin de la période de confinement, soit le 1er 

décembre 2020 ; 

 

- de dire que cette gratuité est maintenue jusqu’à nouvelle décision prise par le Conseil Municipal ; 

 

- d’autoriser Monsieur le Maire à signer tout document relatif à ce dossier. 

 

 

CM32-2024 - COMPTE DE GESTION 2023 – APPROBATION : APPROUVE 
 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment ses articles L.2121-14, L.2121-31 et L.1612-

12 ; 

 

VU l’avis de la commission « Finances Publiques », réunie le 19 février 2024 ; 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal, DECIDE, à l’unanimité  

 

- d’approuver le compte de gestion 2023 du budget de la Ville de Parthenay, ci-annexé ; 

 

- d’autoriser Monsieur le Maire à signer tout document relatif à ce dossier. 

 
 

CM33-2024 - COMPTE ADMINISTRATIF 2023 – APPROBATION : APPROUVE 
 

VU le Code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L.2121-14, L2121-31 et L.1612-12 ; 

 

VU l’avis favorable de la commission « Finances Publiques » qui s’est réunie le 19 février 2023 ; 

 

CONSIDERANT la présentation du compte administratif de façon synthétique dans les tableaux ci-dessous : 

 

 

 

 

RECETTES BP 2023 Réalisé 2023 

002 - Résultat de fonctionnement reporté (excédent ou 

déficit) 
376 335,10 € 0,00 € 

013 - Atténuations de charges 173 000,00 € 203 255,60 € 

SECTION DE FONCTIONNEMENT 

DEPENSES BP 2023 Réalisé 2023 

011 - Charges à caractère général 3 461 965,10 € 3 248 767,13 € 

012 - Charges de personnel et frais assimilés 5 961 800,00 € 5 641 521,40 € 

014 - Atténuations de produits 100 300,00 € 100 229,52 € 

023 - Virement à la section d'investissement 887 970,00 € 0,00 € 

042 - Opérations d'ordre de transfert entre sections 650 000,00 € 593 794,44 € 

65 - Autres charges de gestion courante 1 235 500,00 € 1 172 570,48 € 

66 - Charges financières 178 500,00 € 167 422,66 € 

67 - Charges exceptionnelles 6 500,00 € 5 100,24 € 

TOTAL 12 482 535,10 € 10 929 405,87 € 



 

042 - Opérations d'ordre de transfert entre sections 193 000,00 € 50 567,56 € 

70 - Produits des services, du domaine et ventes diverses 411 800,00 € 469 976,78 € 

73 - Impôts et taxes 154 000,00 € 145 972,00 € 

731 – Fiscalité locale 7 266 500,00 € 7 581 542,52 € 

74 - Dotations, subventions et participations 3 807 900,00 € 3 965 296,05 € 

75 - Autres produits de gestion courante 85 000,00 € 186 808,44 € 

76 - Produits financiers 10 000,00 € 8 675,10 € 

77 - Produits exceptionnels 5 000,00 € 60 860,68 € 

78 – Reprise de provision 0,00 € 4 588,00 € 

TOTAL 12 482 535,10 € 12 677 542,73 € 

 

SECTION D'INVESTISSEMENT 

DEPENSES BP 2023 Réalisé 2023 

001 - Solde d'exécution de la section d'investissement 

reporté 
1 980 246,03 € 0,00 € 

040 - Opérations d'ordre de transfert entre sections 193 000,00 € 50 567,56 € 

041 – Opérations patrimoniales 600 311,00 € 600 310,84 € 

16 - Emprunts et dettes assimilées 780 000,00 € 777 019,52 € 

20 – Immobilisations incorporelles 107 138,06 € 17 694,50 € 

204 – Subventions d’équipement versées 36 700,00 € 36 677,00 € 

21 – Immobilisations corporelles 427 699,90 € 350 102,88 € 

23 – Immobilisations en cours 4 107 774,80 € 1 542 552,54 € 

TOTAL 8 232 869,79 € 3 374 924,84 € 

 

RECETTES BP 2023 Réalisé 2023 

021 - Virement de la section de fonctionnement 887 970,00 € 0,00 € 

024 - Produits de cessions 46 000,00 € 0,00 € 

040 - Opérations d'ordre de transfert entre sections 650 000,00 € 593 794,44 € 

041 – Opérations patrimoniales 600 311,00 € 600 310,84 € 

10 - Dotations, fonds divers et réserves 1 727 156,79 € 1 746 929,24 € 

13 - Subventions d'investissement 1 524 732,00 € 654 874,02 € 

16 - Emprunts et dettes assimilées 2 752 700,00 € 802 400,00 € 

20 – Immobilisations incorporelles 0,00 € 935,10 € 

21 - Immobilisations corporelles 0,00 € 19 671,90 € 

27 - Autres immobilisations financières 44 000,00 € 44 000,00 € 

TOTAL 8 232 869,79 € 4 462 915,54 € 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal, DECIDE, à l’unanimité  

 



 

- d’approuver le compte administratif 2023 de la Ville de Parthenay dont les résultats sont présentés dans les 

tableaux ci-dessus ; 

 

- d’autoriser Monsieur le Maire à signer tout document relatif à ce dossier. 

 
 

CM34-2024 - PROPOSITION DE PERIMETRES DELIMITES DES ABORDS DE MONUMENTS 

HISTORIQUES A PARTHENAY : APPROUVE 
 

VU la loi n°2016-925 du 7 juillet 2016 relative à la Liberté de la Création, à l’Architecture et au 

Patrimoine (LCAP) ; 

 

VU le Code du Patrimoine et notamment ses articles L.621-30 à L.621-32 ; 

 

VU le Code de l’Urbanisme et notamment ses articles L.151-43 et R.132-2 ; 

 

VU la délibération du Conseil communautaire de Parthenay-Gâtine en date du 25 octobre 2018 

prescrivant l’élaboration d’un Plan Local d’Urbanisme intercommunal ; 

 

VU la proposition de nouveaux Périmètres Délimités des Abords à Parthenay en date du 6 février 2024 

émanant de la Direction Régionale des Affaires Culturelles et le processus de concertation qui a eu lieu 

sur celle-ci avec le service Urbanisme de la Ville de Parthenay ; 

 

VU l’avis favorable de la commission « Urbanisme, Patrimoine et Commerce Local », réunie le 7 février 

2024 ; 

 

CONSIDERANT la reconnaissance patrimoniale dont fait l’objet la ville de Parthenay ; 

 

CONSIDERANT l’opportunité que représente la délimitation de périmètres délimités aux abords des 

monuments historiques afin que cette servitude d’utilité publique corresponde finement à leur 

environnement urbain et paysager ; 

 

CONSIDERANT le fait que la délimitation de périmètres délimités aux abords des monuments 

historiques permettra de clarifier davantage le champ de compétence des services de l’Architecte des 

Bâtiments de France ; 

 

CONSIDERANT l’enquête publique unique qui aura lieu à la fois sur le projet de Plan Local 

d’Urbanisme intercommunal (PLUi) de Parthenay-Gâtine et sur le projet de périmètres délimités des 

Abords de monuments historiques tel qu’annexé à la présente délibération ; 

 
Après en avoir délibéré, le Conseil municipal, DECIDE, à l’unanimité  

 

- De donner un avis favorable au projet de Périmètres Délimités des Abords tel qu’annexé à la présente 

délibération ; 

 

- - De transmettre la présente délibération aux services compétents de la Direction Régionale des Affaires 

Culturelles (DRAC) et de la Communauté de communes Parthenay-Gâtine pour suites à donner ; 

-  

- - D’autoriser Monsieur le Maire à prendre l’ensemble des dispositions nécessaires à l’exécution de la 

présente délibération. 

 
 

CM35-2024 - EREA-LEA FRANCOISE DOLTO – SUBVENTION EXCEPTIONNELLE : APPROUVE 
 

VU l’avis favorable de la commission « Sport » réunie le 7 février 2024, 

 

CONSIDERANT que l’établissement scolaire EREA-LEA est labélisé « Génération 2024 », 



 

 

CONSIDERANT que l’établissement scolaire EREA-LEA a été sélectionné pour participer à une session des 

jeux paralympiques, le 3 septembre 2024 à Paris, 

 

CONSIDERANT que pour permettre aux 11 élèves domiciliés à Parthenay, de se rendre à Paris pour participer à 

une session des jeux paralympiques, l’EREA-LEA sollicite un soutien financier de 15 euros par élèves, 

 

CONSIDERANT le souhait de la ville de Parthenay de soutenir le projet de l’établissement scolaire de l’EREA-

LEA, 

 

CONSIDERANT le souhait de la ville de Parthenay de soutenir les projets dans le cadre du label « Terre de 

Jeux », 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal, DECIDE, à l’unanimité  

 

- d’attribuer une subvention exceptionnelle de 165 € à l’établissement scolaire EREA-LEA, 

 

- de dire que les crédits sont ouverts au budget de l’année 2024 à l’imputation 65 – 65748 – 302 – SPORTS – 

302, 

 

- d’autoriser Monsieur le Maire à signer tout document relatif à ce dossier. 

 
 

CM36-2024 - ASSOCIATIONS EN FAVEUR DE LA SCOP CINE GATINE – ATTRIBUTION DE 

SUBVENTION : APPROUVE 
 

VU le Code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L.2251-4, et R.1511-40 à R.1511-

43, permettant à une commune d’attribuer des subventions à des entreprises existantes ayant pour objet 

l’exploitation des salles de spectacles cinématographiques ; 
 

VU la délibération n°CM4-2018 du Conseil Municipal du 18 janvier 2018 relatives aux critères d’attribution de 

subvention dans le domaine culturel ; 

 

VU la demande écrite faite par la SCOP Ciné-Gâtine en date du 1er décembre 2023 ; 

 

VU l’avis de la commission « Culture » réunie le 13 février 2024 ; 

 

CONSIDERANT que : 

 

o La SCOP Ciné-Gâtine a pour objet l’exploitation de salles de spectacle 

cinématographique ; 

o La SCOP Ciné-Gâtine est détentrice de la carte d’exploitation ; 

o La SCOP Ciné-Gâtine est classée Art et Essai, jeune public et patrimoine ; 

o La SCOP Ciné-Gâtine réalise en moyenne hebdomadaire moins de 7 500 entrées ; 

o La SCOP Ciné-Gâtine met en œuvre une politique tarifaire accessible ; 

o La SCOP Ciné-Gâtine s’inscrit pleinement dans les 3 axes de la politique culturelle. 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal, DECIDE, à l’unanimité  

 

- d’approuver l’attribution d’une subvention à hauteur de 13 000 € à la SCOP Ciné-Gâtine ; 

- d’approuver les termes de la convention annuelle d’objectifs ci-annexée, à conclure avec la 

SCOP Ciné-Gâtine ; 

- d’autoriser Monsieur le Maire à signer tout document relatif à ce dossier ; 

- de dire que les crédits sont ouverts au budget de l’année 2024 à l’imputation 65 – 65748 – 311 

– CULTUR – 311. 

 
 



 

CM37-2024 - EXONERATION DES DROITS DE PLACE AUX COMMERCANTS DES HALLES : 

APPROUVE 
 

Vu le code général des collectivités territoriales ; 

 

 
Vu l’article 250 de la loi n° 2015-990 du 6 août 2015 pour la croissance, l’activité et l’égalité des chances 

économiques, dite loi Macron ; 

 

 
Vu le code du travail et notamment ses articles L.3132-26, L.3132-27 et R.3132-21 ; 
 

 
Vu l’avis favorable de la Commission Urbanisme, Patrimoine, Commerce Local et Musée du 4 octobre 2023; 

 

 
Après en avoir délibéré, le Conseil municipal, DECIDE, à l’unanimité  
 

 

-d’émettre un avis favorable à l’exonération des droits de places pour le second et 3ème trimestre 2024 

aux commerçants des halles et ceux installés sur l’esplanade avant des halles. 

 

 
- d’autoriser Monsieur le Maire à signer tout document relatif à ce dossier. 

 
 

CM38-2024 - ASSOCIATIONS - ATTRIBUTION DE SUBVENTIONS POUR L’ANNEE 2024 : APPROUVE 
 

VU l’avis favorable de la commission « Vie associative, participation citoyenne, politique de quartiers et 

jeunesse » réunie les 19 décembre 2023 et 6 février 2024 ; 

 

VU l’avis favorable de la commission « Service à la population, relation à l’usager et transparence de la vie 

publique » réunie le 20 février 2024 ; 

 

VU l’avis favorable de la commission « Sports » réunie le 7 février 2024 ; 

 

VU l’avis favorable de la commission « Culture » réunie le 13 février 2024 ; 

 

CONSIDERANT que la municipalité reconnaît les associations de Parthenay comme acteur de dynamisme de la 

ville ; 

 

CONSIDERANT la politique de soutien en faveur de la vie associative ; 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal, DECIDE, à l’unanimité : 

 

- d’attribuer les subventions aux associations, tel que défini en annexe, 

 

- d’autoriser Monsieur le Maire à signer tout document relatif à ce dossier, 

 

- de dire que les crédits nécessaires seront ouverts au budget 2024 au chapitre 65 - 65748 sur divers 

gestionnaires. 
 
 

CM39-2024 - Structuration d’un lieu de diffusion culturel et ludique sur le site du château de Parthenay : 

APPROUVE 
 

VU la délibération du conseil municipal du 30 avril 1993 Bastille de Richemont - Création et Aménagement d'une 

passerelle d'accès au château - Demande de Subvention ; 

 



 

VU la délibération du conseil municipal du 24 janvier 1994 Réalisation d'une passerelle d'accès au Château - 

Délégation de la maîtrise d'œuvre et approbation du dossier d'appel d'offres ; 

 

VU la délibération du conseil municipal du 25 juillet 1994 Construction d'une passerelle pour accéder à la Place 

du Château ; 

 

VU la délibération du conseil municipal du 22 novembre 1994 Construction d'une passerelle d'accès Place du 

Château - Adoption du Plan de Financement ; 

 

VU l’avis favorable de la commission « Urbanisme, patrimoine et commerce local », réunie le 07 février 2024 ; 

 

CONSIDERANT le projet de réhabilitation de la passerelle du château ; 

 

CONSIDERANT le coût global du projet à hauteur de 268 933,06 € HT ; 

 

CONSIDERANT que les services de l’État peuvent attribuer une subvention au titre de la DSIL à hauteur de 40 

% du coût HT, soit 107 573 € ; 

 

CONSIDERANT le coût à la charge de la commune de Parthenay à hauteur de 161 360,06 € HT ; 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal, DECIDE, à l’unanimité  

 

- d’approuver la proposition de réalisation d’une nouvelle passerelle reprenant le modèle actuel, 

 

- d’approuver le Plan de financement de l’opération comme suit :  

 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL 

DEPENSES (€ en HT) RECETTES 

Travaux 264 283,06 € DSIL 2024 107 573,00 € (40 %) 

Honoraires 4 650,00 € Commune de Parthenay 161 360,06 € (60 %) 

    

TOTAL 268 933,06 €  TOTAL 268 933,06 € (100 %) 

 

- d’autoriser le Maire à solliciter toute aide financière et notamment à déposer une demande de subvention auprès 

de l’Etat, 

 

- d’autoriser le Maire à signer tout document relatif à ce dossier. 

 
 


